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Taxe sur la conversion des titres au porteur dès janvier 2012

Le projet de loi du 15 décembre 2011 qui vient d’être publié sur le site de la Chambre des Représentants confirme qu’une taxe sera prélevée sur la conversion des titres au porteur  (actions, bons de caisse, obligations,…), que la conversion s’opère en titres dématérialisés ou en titres nominatifs. Cette taxe s’appliquera tant aux titres émis par des sociétés cotées que par des sociétés non cotées.

Cette nouvelle taxe vise à accélérer le processus de dématérialisation des titres initié par la loi du 14 décembre 2005 portant sur la suppression des titres au porteur qui impose la conversion de tous les titres au porteur au plus tard pour le 31 décembre 2013.

Cette taxe sera de 1% sur les conversions qui interviendront en 2012 et de 2% sur celles qui interviendront en 2013 et sera calculée pour les actions cotées sur la base du dernier cours établi avant la date du dépôt des titres.

Cette taxe sera acquittée par les intermédiaires professionnels lorsque l’investisseur déposera ses titres sur un compte titres afin de les dématérialiser. S’il s’agit d’une conversion de titres au porteur en titres nominatifs, cette taxe sera acquittée par l’émetteur.

Afin d’éviter cette taxe, il appartient donc aux actionnaires de Financière de Tubize qui ont encore des titres au porteur de les déposer le 30 décembre 2011 au plus tard, soit auprès de leur banque ou d’une autre intermédiaire professionnel afin de procéder à leur dématérialisation, soit (pendant les heures de bureau) au siège de la  société, Allée de la Recherche 60, 1070 Bruxelles pour les convertir en titres nominatifs.

